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DELIBERATION N° 2008/04-06 - DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA 
COMMUNE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COLLEGE JACQUES MONOD À 
LUDRES 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, indique à l’Assemblée que suite à son renouvellement, le 
Conseil Municipal est appelé à désigner deux représentants au Conseil d’Administration du 
Collège Jacques Monod à LUDRES. 
 
Déclaration de Madame MAUSS pour le Groupe Ludres Autrement et Pour Tous : 
 
« Tirer les conséquences des proportions respectives des différentes listes lors des 
dernières élections, en présentant une liste prenant en compte la proportionnelle 
au sein du conseil ». 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 20 voix pour et 9 abstentions (Groupe Ludres Autrement et Pour Tous et Groupe 
Ludres Ensemble) : 
 
- de désigner Mme Christiane LENIZSKI et Mme Sandrine GUERBER, en qualité de 
représentants de la Commune au Conseil d’Administration du Collège Jacques Monod à 
LUDRES. 
 
DELIBERATION N° 2008/04-07 - DESIGNATION D’UN DELEGUE DU CONSEIL 
MUNICIPAL AU CONSEIL D’ETABLISSEMENT DE LA MAISON SAINTE-THERESE 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, indique à l’Assemblée qu’en vertu des dispositions du décret 
n° 91-1415 et de la circulaire n° 92/21 du 3 août 1992, un Conseil d’Etablissement a été 
constitué au sein de la Maison Sainte-Thérèse à LUDRES. 
 
Selon l’application de ce décret, le Maire ou un membre du Conseil Municipal y est délégué, 
avec voix consultative. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 25 voix pour et 4 abstentions (Groupe Ludres Ensemble) : 
 
- de désigner M. Pierre CLAUDOTTE, en qualité de représentant de la Commune au 
Conseil d’Etablissement de la Maison Sainte-Thérèse à LUDRES. 
 
DELIBERATION N° 2008/04-08 - CONSEIL D’EXPLOITATION DE L’ECOLE DE 
MUSIQUE – DESIGNATION DES MEMBRES 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la délibération n° 2002/06-10 du 24 
juin 2002 portant création d’une régie autonome d’enseignement musical avec constitution 
d’un Conseil d’Exploitation composé de 13 membres, comme stipulé dans les statuts, soit : 
 
! le Maire ou un adjoint, 
! sept membres désignés par le Conseil Municipal, 
 - cinq conseillers municipaux de la Ville de Ludres appartenant au groupe de la majorité 

municipale, désignés sur proposition du Maire de Ludres, 
 - deux conseillers municipaux appartenant à chacun des groupes de l’opposition 

municipale, désignés par le Conseil Municipal, 
! cinq personnes désignées par le Maire de Ludres en fonction de leurs compétences. 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 




